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CONDITION DE LA mlf:E EN DROIT PRIVE (E/2208, paragraphe 97; E/CN.6/185, et 
Add.l à 9, E/CN.6/2o8, E/CN.6/186 et Add.l à 3; E/CN.6/L.91/Rev.l, E/CN.6/L.93, 
E/CN.6ji,.94) (suite) · · 

};me HAffif (Etats.;;.Unis d'Amérique) désirerait faire un bref exposé sur 

deux aspects du droit· privé :les droits de la femme mariée qui occupe un emploi 

rétribué et les droits de la femme mariée qui reste au foyer. Aux Etats-Unis, 

au cours des cinquante dernières années, le sort de la femme ~ariée qui travaille 

s'est considérablement amélioré en ce qui concerne le droit à disposer de ses 

gains. Ceux-ci lui appartiennent en propre, soit - ce qui est le cas dans la 

plupart des Etats -.en vertu de dispositions expresses de la loi, soit- et 

c 1est le cas dans d 1autres ~en vertu de la coutume ou de la pratique. En outre, 

c'est au mari qu'incombe la responsabilité principale de subvenir, sur ses 

biens et sur ses gains, aux besoins de la famille. Dans certains Etats, une 

obUcation .d'ordre secondaire incombe à cet égard à la femme, mais celle-ci 

n'est pas ·tenùe, en général, d'employer ses gains ou autres avoirs à la satis

faction des besoins de sa famille, à moins qu'elle n'y consente expressément. 

Des huit-Etats où le régime de la communauté des biens est en vigueur, deux 

donnent à la femme mariée l'administration de ses gains tandis que dans les 

six autres, ils tombent en communauté et sont administrés par le mari • 

.Mme Hahn oppose à ce nouvel état de choses la ·situation très différente qui 

existait il y a cent ans en vertu du Ç_o~p __ I?w. La fe~~e ne pouvait alors se 

livrer à aucun travail en dehors de ses activités domestiques sans le consen

tement du mari. Ses gains appartenaient à celui-ci etpouvaient être saisis 

par ses créanciers. ~îeme si elle lui survivait, les gains accumulés par elle 

au cours du mariage tombaient dans la succession du mari. 

On voit donc que la situation s'est considérablement améliorée •. D~pui_s 1900, 

d'ailleurs, la proportion des femmes mariées qui travaillent n'a cessé 

à 'augmenter et le statut juridique que Mme Hahn a décrit précédemment a été, à 

n'en pas douter, un facteur important de cette évolution • 

. ~ette. transformation ne doit cependant pas faire oublier que la. grande 

majorité des femmes mariées, aux Etats-Unis, n'occupent pas un emploi rémunéré 

hors:du f()yer. Malgré l'accroissement. de leur nombre, les femmes mariées 

salariées ne représentent qu'une minorité par rapport au nombre total des 
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femmes martée.s:· C'est ainsi qu'en 1951, le pourcentage des femmes occupant 

un emploi s 'étaolissai t comme suit : 27 pour lOO seuiement du total des femmes 

mariées contre 50 pour 100 de.s f'emmêa célibataires, et un tiers environ des 

femmes veuves ou d~vorcées. Le cycle es:t e.n. général le suivant : la femme 

occupe un emploi jusqu'~ son mariage, le quitte lors du mariage ou de la 

naissance d'un enfant pour le reprendre éventuellement lorsque les enfants ont 

~~andi, à la mort du mari, ou en cas de divorce. 

Tous les changements de la structure économique et sociale ne modifient pas 

la réalité des facteurs biologiques, et le droit en vigueur aux Etats-Unis 

tient compte des rÔles respectifs du mari et de la femme en prévoyant que c'est 

prfncipalernenfau mari qu'incombe la responsabilité de subvenir aux besoins de 

la fami.ile;. · Dans tous les Eta ta, à. 1 'exception des huit Etats où le régime 

de la commun~~té est en vigueur, le mari est également tenu de subvenir, sur 

ses gain's et ses biens, aux charges du ménage. Dans vingt-et-un Etats la femme 

y est 'tenuè, èHè aussi, rrEis seulement à. titre subsidiaire. Dens onze Etats, 

elle doit subvenir sur ses biens propres aux besoins de son !l".ari lorsque ce 

dernier est incapable de le faire ou sans ressources. Dans les huit Etats où 

le ré.gime de la communauté de biens est le régime légal, les deûx époux doivent 

subvenir aux. besoins de la famille sur les biens de la communauté, mais cela 

ne libère pas le !l".ar:i, seulement, en tant que chef de famille, de 1 'obligation 

d'administrer ces biens d'une manière Judicieuse. 

Nme liahn espère avoir montré que les lois qui régissent aux Etats-Unis 

la condition de la femme mariée reflètent la situation économique et sociale 

de l'époque présente. Elles accordent à. la femme mariée le droit de travailler 

en dehors de chez èlle et de participer librement à la vie économique du pays, 

mais elles reconnaissent son rÔle spécial d'épouse et de mère et prévoient que 

c'est avant tout au mari qu'il incombe d'assurer le bien-être d.u groupe 

familial. 
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La lRESIWlTE invi t~. les ;menibres de .;ta .Commission à examiner le texte 
-· \ • ' '1 '- • ' ~ :. •• -- • ' ' ., ' • • 

remaniE! du projet:. d,e rt!aqlution pr6sent6 en commun par les dtl6gat1ons de la 

France, elu .Liban et du Paldetan (E/cN.6/~-~l/Rev.l). 
l1nls LEFAUCEEUX (France) explique· que, les auteurs du projet de résolu

tien ont pensé. qu'il n'était pas oocessaire de rappeler le texte de l'article 16 

de la Déclaration·univërselle des droits de. l'hotrlllJe,dont les d.iapositiôns sont 

bien connues. 

Nme POPOVA {Union des Républiques socialistes soviétiques) estime, au 

c0ntra1re que, dans sa forme actuelle, le projet de r{solution est quelque peu 

v~gue et gagnerait en force si.l'on y reproduisait les parties pertinentes de 

1 ~crticle 16. Cet e.rticle contië.nt une déclaration de princiPe de la Plus haute 

imPortance,qu'il ns faut pas craindre de r~p6ter ; aussi la d616gation de l'URSS 

pré.s-::mte-t·elle une; proposition formelle d 1aœndeœntv1aant à11insert1on du texte 

de. 1 'article 16 dar.a ls deuxièœ paragraphè du projet de résolùtion commun~ 

Mlle TSENG (Chine) se prononce contre cette insertion. Elle fait 

remarquer que si les deux preoiera paragraphes de l'articls 16 ds la Déclaration 

universelle des droits de 1 1homm.e; touchent particulièrement à la condition ds 

la femme, le troisième paragraphs a une por~ée Plus gêntrale et ce serait aller 

à l'encontre du but recherché que de le reproduire intégralement. 

Mtœ vlASILKOWSKA (Polosne;) appuie la proposition de l'URSS qui, tout 

en rE!affirtrAnt un princiPe essentiel, a 1 'avantage de rendre lé projet de 

résolution beaucoup plus clair. 

Mme LEFAUCREUX (France) indique qu 1 elle at abstiendra lors du vote 

sur 1 1amenaemsnt de l'URSS, car l'insertion du texte de l'article 16 dans le 

projet .de ré'solution ile ferait qu'alourdir inutileŒnt celui-ci. 

La F.RESIDE!~ met aux voix la ~·oposition de la représentante de l'URSS 

tendant à insérer dans le deuxième paragraphe du projet de rE!solution commun· 

(E/CN.6/L.91/Rev .1) le texte de 1 'article 16 de la Déclaration universelle des 

droits de l 1homms. 

Par 7 voix contre 2, avec 8 abstentions, cette, propos! ti on est adopt{e .. 

Par 12 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet de résolution 

comm:un.1 ainsi amendé. est adopté. 
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Mme LEFAUCHEUX (France), exPliquant son vote, Pricise que la del~gation 

de la France ne croit pas qu'en demandant 1 'inclusion de 1 'article 16 de la · 

Déclaration universelle des· droits de 1 1homms dans le .pacté d'application des 

droits civils et politiques, la Commission se. fasse, en quelqùe sorte, le défen

seur du divorce. Pe:r;sonnellement, elle cons~dère le mariage comme indissoluble; 

n~anmoins, le divorce existe, et, dans ces conditions, le moins que l'on puisse 

faire est de veiller à ce que la f~mma ne soit pas laiss~e sana défense, ou que 
,. 

ses moyens de défense ne soient pas moindres que ceux du ~9ri. 

Mlle MAl~.S (Ctl.bn) partage le se:J.timent de la rePré6'6ntante de la France. 

Pour sa part, la délégation de Cuba env:isage la dissolution du mariage co1IIlœ un 

moyen auquel il doit être possible de recourir lorsqu'il n'existe aucun autre 

.. remède à une. situation tJJalheureuae, que celle-ci ait été créée de par la volonté 

des conjoints ou indépendaTlliilSnt de cette volonté. A Cuba,_ la législation attache 

une très grande importance à 1 'unité de la famille et c'est seuleœnt parce 

qu'on les a jugées i~vitables que des dispositions relàtives à la dissolution 

du-mariage y ont été insérées. Des voix se sont élevéeo au sein de la Commission 

contre le divorce, notamment celle de Gabriela M[stral : nul doute que tous les 

memr~es de la Ccmmiesion ne soient çonscientes de la gravité du problème. 

La F.RESIDE~nE invite les msmb~es de la Commission à examiner le Projet 

de résolution Pr~sent6 en commun par les délégations du Chili, de Cuba, de la 

République Dominicains, de la France et d'Harti (E/CN.6/L.93). 

Mme IEFAUCHEDX (F:rcnce) suppose que plusieurs clê.Légations auront des 

projets de résolution à pré:;enter sur tel ou tel point Prscis relevant du 

domaine du droit Privé. Le but des auteurs du projet de résolution considéré 

est de mettre en relief les ·différentes matières à propos desquelles la Commis':" 

sion jug€rait souhaitable de voir apporter des modifications aux systèmes 

juridiques existants pour mettre fin aux mesures discriminatoires qui visent 

les femrnes. Les membres de la Commission pourraient compléter ce Projet de 

manière qu1il constitue v6ritablement un texte général s •appliquant à toutes 

les questiôns qui touchent à la condition de la fe~ en-droit Privé. 
1 . . 

Mlle ~ms (Cuba) annonce que la Commiss~on sera également saisie au 

cours de la Prisente séance d'un Projet de résolution préseoté en commun par 

les délégations de la France,-du Venez~ela et de Cuba (E/CN.6/L.94). 
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La FRESEEM'E propose, dans ·.ces co~ ti ons, de suspendre la. stance sn 

attendan~ que ce nouveau texte soit distril;>ué'. . . .. 

La stance est suspendue à. 15 heures 56; ella -est re;[!Ise à 16 heures 20~-

La PBESIJ:Erl'l'E invite 'les tr.embres de la· Commission à pr6senter. ieurs 

observations sur les projets de r6s6lutiÔn figurant aux documents E/CN.6/L.93 

et E/CN.6/L.94. 

Mtœ GALLO-MUI...IER . (Chili) , prenant la parole sur un point dr ordre 1 fait 

observer qu'il conviendrait de remPlace~ lé mot "esPoeos" partout où-il figure 

. dans le texte espagnol du docutœnt E/crr.éjL.94, ter le:: mot "c6I1Yr!;l.a~". En effet, 

elu Point de''Yué strictement juridique, et au Chili tout au moins, le mot "eaPoaoe" 

na a 'emPloie que lorsqu'on J;.'6rle dtùn "contrato de èspor..sales", c'est-à-dire 

de i 'engagement que conëti tuent. l6ê fiançailles 1 le mot "cô:g;'!Uee~" étant réservé 

au "êontrato d.e nntrimon:I.o", c'est-à-dire le contrat de mariage prop:reœnt dit. 

Ia PRBSIDO\P!'E cc:J::;:r('nd 1' o"b~ec-l:;ion de la re::-rêrt"'ntante dti Ch!:!.i et 

dit qu' :U en :;Jera.. t~mu compte lors de la rédaction dé-finitive du projet de 

résolution en question. 

M:Je \{"2DE (Royaume-Uni), r:arlant du projet de resolution figU.:rant au 

document E/CN .6/L.93, ti.ent tout d'abord à féliciter ses auteûl"·Ef d'avoir élaboré 

un texte qui, à priori, semble tout à' fait satisfaisant. 'Mme Warde approu:ve 

notamment le paragraphe b) du dispositif de la résolùtion dont la.· Corilmiss.ion 

recommanderait l.'adoption all Conseil économique et social. 

Cepenclant, la repr~sentante du Royaume-Uni propose de supprimer le premier 
- .~ . . , 

paragraphe du dispositif ~ux termes duquel le Secrétaire général est inyité à 
, - ~- , ·, . . ' , , , 

preparer des etudes comparatives des problemes enumeres dans le projet de 

résoiut.ion et des aue~Ùon~ cotmexes touchant le droit de la famille et le 
~ . . 

' .. . ' ' 

régime des biens. En effet, la Commission est déjà saisie .d~ une importante. 

documenta tian à la.quelle viendront _s'ajouter de nouve~.wx rapports lorsque le 

Secrétaire géùér~laUra reçu l~s ~ommunications des_ gouvern.eiiJents qui n'ont pas 

encore répondu à son questionnaire. Dans ces condj,tions,_ il semble inutile dft 

surcharger h1 Commission de documents qu'elle n'aurait peut-être pas le temps 

d'étudier de façon approfondie. 
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Mlle PElETIER (Pays -Bas ) ne partage pas les vues de la re pré sen tante 

dù Royaume-Uni. Ii importe au contraire de donner explicitement aux· organi

sations non gouvernementales qui n'ont pas encore fait parvenir leùr réponse 

la possibilité cle le faire, et à célles qui ont déjà communiqué des renseigne

ments la possibilité de les compléter. Il ne faut ms oublier que les efforts 

de la Commission seront vains aussi longtemps que l!opinion publique cle tous les 

pays ne les oecondera. pas; c:bacun sait qu'il ne sert de. rien de promulguer des 

dispositions législatives si l'opinion publique n'en voit ni.l 1 utilité ni la 

portée, et qu 1 en it·, une loi ancienne ~ 1 est jamàis véritablement abrogée que 

par la volonté du public. Or, dans de nombreux pays, l'opinion n'est pas encore 

prête pour certaines des- réformes que la Commission se propose d'opérer indirec

tement; les organisations non gouvernementales sont très bien plâcées pour la 

consulter, -~'éduquer .~t l'orienter, et la Commission ne peut que tirer grand 

profit de.s ~enseignements qu 1 elles seront à même de lui communiquer. c•est 

pourq,uoi Nlle :·~eletier aimerait que l'on àjoute, à la fin du préambule du projet 

de ré~olution, une phrase ou un court paragraphe précishnt~ en substance, qu'il 

conviendra de donner aux organisations non gouvernementales la possibilité de 

fournir des renseignements complémentaires qui seront communiqués à la Commission. 

Ré;:;ondant ~-une quésti~.d5' Mtoo;:~IAHN (Etats~Unis d'Amérique), 

Mme GRINBERG-VJNAVER (Secrétaire .de la Cpmmission) précise qùe, dans la mes11re où 

la Commission désire voir le Secrétariat c.ontinuer à comp;iler les renseignements 

qui lui son~ adressés par les ~ouve~ements ou par les organisations non gouver-

nementales en réponse aux quast~o1l~ires .qui 

qua ce soit 14 le but de la suggest,io.n de la 
t ~ ,• '1 

leur ont été envoyés .,. at il semble 
; t'· .:" ' 

representante des Pa,ys-Bas -, le 

Secrétaire général n'a pas besoin d 1 une autorisation spéciale à cet effet. Le 
' . 

Secrétariat rassemblé automatique~erit fes renseiSn,ements au fur et à mesure qur ils 

lui parvie~nent, et··~'e~ nouvelles compilations font l'objet dfaddenda aux rapports 

déjà soumis à la. Commission. 

Par contre, si là Cotmfrtsa.i6rti.soubaite que le Secrétaire général prépare de 

nouveaux rapports sùr eèrtâinès questi!l)ns particulières.- par exemple sur le. droit 

·de" la fëmme à exercer ·une activité ou.·une profession sans l'autorisation de. 13on 

mari, ou sur les régimes matrimoniaux, ou encore sur le. droit de. la mère à exercer 

la puissance paternelle -, il faudrait qu 1elle formule une demande express~ en ce 

sens, ce qui serait le cas si elle adoptait le projet de résolution sous sa forma 

actuelle. 
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J,Zlle LEFAtcHEtJX. (France) propose d'ajouter, après ù.Je mots "lee restric .. 

" ' l t •L " t n "" " tiens imposees a autori~ de la mere sur êes 'nfan e 1 qui Ligure aux troieieme 

et quatrième lignes du texte f'ra.nça.ia du projet de résolution E/CN.6/L.93 1 les · 

mots 11la non r:nrticipa tien de la femme au choix; du domicile conjugal". 

Mme HAHN (Etats-Unis d'Aillérique) précise que sa délégation ne voit 

aucune objection~ élever eontre·le paragraphe a) du dispositif du projet de 

résolution dana 1â me-eure où il tend à. indiquer l'existence de droits et de devoirs 

réciproques ·entre lee époux et non de droits identiques. En revanche, le para ... 

graphe b) lui sembla poser un certain nombre de ques't{ions importante~ et a.ppeler 

certains éclaircieeementa; c'est pourquoi elle préférerait que le Comité des 

" " raeoJ.utions ait J.a possibllité de _discuter ce texte avant que la Commission na 
'\ 

ee prononce a eon sujet. 
' 

Mlle PELETIER (Pays-Bas) fait observer 'que le projet de résolution 

figurant au -document E/CN.6/L.94 pose 1 lui aussi1 ~ certain nombre de questions 
,'' . ' . " . .. ' , . tres complexee et tres intéressantes a la fois. Le regime ma tl."imonial dont ce 

. , ~- ' ' 

texte rècammande l'adoption prevoirait la separation de biens au cours du mariage 

et la. constitution; à la dissolution du mariage 1 df une masse QOmmune ccmprenant 

la total! té des biens acquis par les deux époux au· cours du mariage, masse qui 

serait partagée par moitié entre les époux ou leurs. héritiers. On peut se 

demander, par exempla 1 si un héritage échu à l'un des conjoints pendant le 

mariage tombe en communauté 1 ou ai cette masse: cœmune ne comprend qua les biens 

acquis conjointement par les deux époux. Il.semble donc que ce projet de réac· 
-lution appelle 1 ·lui aussi, certaines précisions; :at -lvO.le Peletier estime que la 

CO!Jll:lission d.oit l'étudier minutieusement avant de prendre une décision à son sujet. 

Mme WARDE (Royaumè·Uni) desirerait savoir si les mots "dissolution du 

mariage 11 visent uniqueJtent le d.ivorce ou également la d.issolution par le d.écèe de 

l'un d.es conjoints. 

" , La PRESIDENTE pense qu'etant d.onne les ncmbreuses questions que 

soulèvent les d.eux projets d.e réêqlution1 il serait en effet préférable de les 

renvoyer au Cœité des résolutions avant que la Commission ne se prononce è. leur 

sujet. Elle sugcère que la ré~mion du Com1-:é ait l:i.eu le vendredi 

20 mars à 10 henres 30., et elle espère qu'à i'issue de cette réunion, 
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celles des représentantes qui ne croiront pas pouvoir appuyer les projets de 

résolution en question seront alors en mesure de dép~~er un ou plusieurs textes 
. •.· " , . . ,. " 

ccrrespondant à leurs vues. La Presidente propose egalement d'inviter les _dele-

gationS q~i ne sont ~s membres du Comité des résolutions, et plus particulière

ment les délégations auteurs des deux textes en cause, à assister aux travaux du 

" " " t ' la Comite si elles le desirent, etan entendu qu'elles pourront p:~.rticiper a 

discussion sans droit de vote, 

ll en est ainsi décidé'. 

Mme LEFAUCHEUX (F:rence) dosire 1 afin de faciliter les travaux du Comité 

des résolutions, faire d'ores et déjà un bref exposé des motifs qui ont inspiré 

le projet de résolution figru:ant au document E/CN.6/L.94. 

Dana certains pays, et en France en particulier, le régillle de la communauté 

d~ biens prévoit que le mari a seul l'administration des biens; en d 1autres termes, 

que pendant la durée du mariage la femme est privée de tout droit sur les biens 

" "' ' du menage et meme sur ses apporta. A la dissolution du mariage - et a ce propos 
.. " " .. " . Mme Lefaucheux tient a preciser, en reponse a la representante du Royaume-Uni, 

qu'il s'agit aussi bién du divorce que de la dissolution du mariage par décès de 

l'fm des époux - la fom~e a droit à la moitié des biens. D'autre part1 le régime 

dé la séparation de biens laisse à'la femme la libre disposition de ses biens 

propres mais 1 au moment de la dissolution du mariage, la femme n'a aucun droit 

our les acquêts. 

Pour éviter l'inégalité de traitement dont la femme fait l'objet sous l'un 

et l'autre de ces régimes, il serait souhaitable d1en instituer uc qui prévoit 

la séparation de biens aussi longtemps que dure le-mariage et, à la dissolutionda 

" " celui-c:l,le partage de la masse commune par moitie entre les epoux. 

En terminant, Mme Lefaucheux précise qu'en France, le régime légal est celui 

de la communauté de biens, la loi laissant aûx futurs époux la possibilité 

d'adopter par contrat le régime matrimonial qui leur convient. Toutefois, si 

l'on considère que 96 pour lOO environ deii futurs époux ne rédigent pas de contrat 
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de marlagé~ soit paree qu1ils n'y penaent ~s, soit paree que la jeune· fille 

n'ose pas demander la ré~ction:dtun contrat' de crainte que a~ requête ~e soit 

iiiterprétée comme une marque de défiance a irégard ae son fiancé, on comprend, 
< • • ' " • , ' " " dana le cas de la France tout au moins, la necesaité de modifier le regime legal 

afjn de protéger les intérêts de la femme. 

La séance est levée à 17 heures 20. 




